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Cormontreuil, le 25 mai 2009, 17h45 

 

Assemblée Générale des actionnaires 

 
Société anonyme au capital de 15 300 000 euros 

66, rue du Commerce – 51350 CORMONTREUIL 

398 248 591 RCS REIMS 

 

Avis de réunion  
 

 
Les actionnaires de la société sont informés qu’ils seront prochainement convoqués en assemblée générale 
mixte en vue de délibérer sur l'ordre du jour suivant : 
 

Ordre du jour 

 
De la compétence de l’assemblée générale ordinaire 

 
� Présentation du rapport du Directoire sur la gestion de la Société et l'activité du Groupe au cours de 

l’exercice clos le 31 décembre 2008 ; 
� Présentation du rapport du Conseil de surveillance sur le rapport de gestion du Directoire et les comptes 

du dernier exercice ; 
� Présentation du rapport du Président du Conseil de surveillance visé à l’article L.225-68, al.7 et suivants 

du code de commerce ; 
� Lecture des rapports des Commissaires aux comptes sur les comptes annuels et les comptes consolidés de 

l'exercice clos le 31 décembre 2008, sur le rapport du Président du Conseil de surveillance (article L.225-
235 du code de commerce) et sur les conventions et engagements visés aux articles L.225-86 et suivants 
du code de commerce ; 

� Approbation des comptes annuels de l'exercice clos le 31 décembre 2008 et du montant global des 
charges et dépenses visées au 4 de l’article 39 du code général des impôts ; Quitus aux membres du 
Directoire ; 

� Affectation des résultats ; Distribution de dividendes ; 
� Approbation des comptes consolidés de l'exercice clos le 31 décembre 2008 ; 
� Approbation des conventions et engagements visés aux articles L. 225-86 et suivants du code de 

commerce ; 
� Autorisation à donner au Directoire à l’effet d’opérer sur les actions de la Société ; 
� Questions diverses ; 
� Pouvoirs. 

 
De la compétence de l’assemblée générale extraordinaire 

 
� Lecture du rapport spécial du Directoire ; 
� Lecture des rapports des Commissaires aux comptes ; 
� Changement de dénomination sociale et modification corrélative des statuts ; 
� Délégation à consentir au Directoire à l’effet d’émettre des valeurs mobilières donnant accès 

immédiatement ou à terme, à une quotité du capital, avec suppression du droit préférentiel de 
souscription des actionnaires au profit de catégories de personnes conformément à l’article L.225-138 du 
Code de commerce ; 

� Délégation à consentir au Directoire à l’effet de décider d’augmenter le capital social de la Société par 
émission d’actions ordinaires, de valeurs mobilières et/ou de titres financiers donnant accès au capital par 
une offre visée au II de l’article L.411-2 du Code monétaire et financier avec suppression du droit 
préférentiel de souscription ; 

� Autorisation à donner au Directoire d’augmenter le capital social par création d’actions ordinaires, avec 
suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires au profit des salariés ayant adhéré à un 
plan d’épargne entreprise conformément à l’article L.225-129-6 du Code de commerce ; 

� Questions diverses ; 
� Pouvoirs. 
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Projets de résolutions 

 

De la compétence de l’assemblée générale ordinaire 

 
Première résolution (Approbation des comptes annuels de l'exercice clos le 31 décembre 2008 et du montant 

global des charges et dépenses visées au 4 de l’article 39 du Code Général des Impôts – Quitus aux membres du 

Directoire) 
 

L’assemblée générale, après avoir pris connaissance du rapport de gestion du Directoire, du rapport du Conseil 
de Surveillance et du rapport général des commissaires aux comptes, approuve les opérations qui y sont 
traduites ou résumées dans ces rapports et les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2008, tels qu’ils sont 
présentés et qui font apparaître une perte de (1 595 849,45) euros. 

Conformément à l’article 223 quater du code général des impôts, l’assemblée générale approuve également le 
montant global des dépenses et charges visées au 4 de l’article 39 dudit code et engagées par la société au 
cours de l’exercice écoulé, qui s’élève à 115 640,01 euros. En raison de la situation fiscale déficitaire de la 
société, aucun impôt n’a été supporté au titre de ces charges non déductibles. 

En conséquence, l’assemblée générale donne quitus aux membres du Directoire pour ledit exercice. 

 
Deuxième résolution (Affectation des résultats – Distribution de dividendes) 
 

L’assemblée générale décide sur proposition du Directoire : 

� (i) d’imputer la totalité de la perte de l’exercice clos, dont le montant s’élève à (1 595 849,45) euros, 
sur le compte de réserves « Autres Réserves » qui est ainsi ramené de 1 802 668,59 euros à 
206 819,14 euros ; 

� (ii) de procéder à la distribution d’un dividende de 0,17 euro par action aux 6 120 000 actions 
existantes, soit un dividende d’un montant total de 1 040 400 euros, par prélèvement sur le compte 
« Primes d’émission, de fusion, d’apports » qui est ainsi ramené de 6 481 272,86 euros à 
5 440 872,86 euros. 

 

L’assemblée générale décide que, conformément aux dispositions de l’article L.225-210 du code de commerce, 
le montant correspondant aux actions auto-détenues à la date de mise en paiement du dividende, ainsi que le 
montant auquel des actionnaires auraient éventuellement renoncé, seront affectés aux comptes « Prime 
d’émission, de fusion, d’apport ». 

A défaut de résultat bénéficiaire, il n’y a pas de dividende prélevé sur le bénéfice de la Société exonéré d’impôt 
sur les sociétés en application de l’article 208 C du Code général des impôts. 

Conformément à la loi, l’assemblée générale prend acte qu'aucun dividende n'a été distribué au titre des trois 
derniers exercices. 

 
Troisième résolution (Approbation des comptes consolidés de l'exercice clos le 31 décembre 2008) 
 

L’assemblée générale, après avoir pris connaissance du rapport du Directoire sur la gestion du groupe, du 
rapport du Conseil de Surveillance et du rapport des commissaires aux comptes sur les comptes consolidés, 
approuve les opérations qui y sont traduites ou résumées dans ces rapports et les comptes consolidés de 
l’exercice clos le 31 décembre 2008 tels qu’ils lui sont présentés. 

 
Quatrième résolution (Approbation des conventions et engagements visés aux articles L.225-86 et suivants du 

Code de commerce) 
 

L'assemblée générale, après avoir entendu la lecture du rapport spécial des commissaires aux comptes sur les 
conventions et engagements visés aux articles L. 225-86 et suivants du Code de commerce, approuve les 
termes de ce rapport et chacune des conventions et chacun des engagements qui y sont mentionnés et prend 
acte que, au cours du dernier exercice, aucune nouvelle convention ni aucun nouvel engagement réglementé 
n’a été soumis à l’autorisation préalable du Conseil de surveillance de la Société. 
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Cinquième résolution (Autorisation à donner au Directoire à l’effet d’opérer sur les actions de la Société) 
 

L’assemblée générale, après avoir pris connaissance du rapport du Directoire, autorise le Directoire, avec 
faculté de subdélégation dans les conditions prévues par la loi, à acheter ou faire acheter des actions de la 
société, dans les conditions prévues par les articles L.225-209 et suivants du Code de commerce, en vue : 

 

� d’assurer la liquidité et animer le marché des titres de la société par l’intermédiaire d’un prestataire 
de services d’investissement, intervenant au nom et pour le compte de la société en toute 
indépendance et agissant dans le cadre d’un contrat de liquidité conforme à la charte de déontologie 
de l’AFEI telle que reconnue par l’Autorité des marchés financiers,  

� ou de la remise d’actions lors de l’exercice de droits attachés à des titres financiers et/ou valeurs 
mobilières donnant droit par remboursement, conversion, échange, présentation d'un bon ou de 
toute autre manière, à l’attribution d’actions de la société. 

 
Les actions pourront être ainsi acquises, conservées et, le cas échéant, échangées ou transférées, par tous 
moyens et dans le respect de la réglementation boursière applicable et des pratiques de marché admises et 
publiées par l’Autorité des marchés financiers, en utilisant, le cas échéant, tous instruments financiers dérivés 
ou optionnels négociés sur les marchés réglementés ou de gré à gré pour autant que ces derniers moyens ne 
concourent pas à accroître de manière significative la volatilité du titre. 

La société se réserve la possibilité d’intervenir par achat de blocs de titres ainsi que de poursuivre l’exécution 
du présent programme de rachat d’actions en période d’offre publique d’acquisition ou d’échange portant sur 
des titres de capital. 

Elles pourront également être annulées par voie de réduction du capital social dans les conditions prévues par 
la loi. 

Les achats d’actions et leur cession éventuelle en vertu de cette autorisation, seront exécutés dans la limite 
d’un prix unitaire d’achat maximum de 40 euros et d’un prix unitaire de cession minimum égal à 10 euros sous 
réserve des ajustements liés aux éventuelles opérations sur le capital de la société. 

L’assemblée générale fixe à 1 000 000 euros le montant maximal des fonds destinés à la réalisation de ce 
programme de rachat d’actions. 

Le total des actions détenues par la Société à une date donnée ne pourra dépasser 10% du capital existant à 
cette même date. 

L’assemblée générale confère tous pouvoirs au Directoire, avec faculté de subdélégation dans les conditions 
prévues par la loi, pour décider et effectuer la mise en œuvre de la présente autorisation et la réalisation de ce 
programme de rachat d’actions, dans les limites de l’autorisation donnée, pour en préciser, si nécessaire les 
termes et en arrêter les modalités et notamment pour passer tous ordres en bourse, conclure tous accords en 
vue notamment de la tenue des registres d’achats et ventes d’actions, effectuer toutes déclarations auprès de 
l’Autorité des marchés financiers et de tous autres organismes, remplir toutes autres formalités, faire toutes 
déclarations prévues par la loi et, plus généralement faire tout ce qui est nécessaire ; 

La présente autorisation, qui prive d’effet pour l’avenir à hauteur de la partie non utilisée de toute autorisation 
antérieure de même nature et en particulier celle consentie au Directoire par l’assemblée générale du 17 
décembre 2008 aux termes de sa 7ème résolution, est valable pour une durée de 18 mois courant à compter 
de la présente assemblée. 

 
Sixième résolution (Pouvoirs) 
 

L’assemblée générale donne tous pouvoirs au porteur d’un exemplaire, de copies ou d’extraits du présent 
procès-verbal pour accomplir toutes formalités prescrites par la loi. 
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De la compétence de l’assemblée générale extraordinaire 

 
 

Septième résolution (Changement de dénomination sociale et modification corrélative des statuts) 
 

L’assemblée générale, après avoir entendu la lecture du rapport du Directoire, décide d’adopter comme 
nouvelle dénomination sociale « FREY » à compter de ce jour et modifie en conséquence l’article 3 
« Dénomination » des statuts qui sera désormais rédigé comme suit : « La dénomination de la Société est : 
FREY ». Le reste de l’article 3 demeure inchangé. 

 
Huitième résolution (Délégation à consentir au Directoire à l’effet d’émettre des titres financiers et/ou des 

valeurs mobilières donnant accès immédiatement ou à terme, à une quotité du capital, avec suppression du 

droit préférentiel de souscription des actionnaires au profit de catégories de personnes conformément à l’article 

L.225-138 du Code de commerce) 
 

L’assemblée générale, après avoir pris connaissance du rapport du Directoire et du rapport spécial des 
commissaires aux comptes, et statuant conformément aux dispositions des articles L.225-129-2 et L.225-138 du 
Code de commerce : 

� délègue au Directoire tous pouvoirs à l’effet de procéder, en une ou plusieurs fois, à l’émission 
d’actions ordinaires de la société, de toutes valeurs mobilières et/ou titres financiers donnant accès 
par tous moyens, immédiatement et/ou à terme, à des actions ordinaires de la société, au profit des 
catégories de personnes ci-après définies, et dont la libération pourra être opérée soit en espèces, 
soit par compensation de créances ; 

� décide que le montant nominal maximum des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées 
en vertu de la présente délégation est fixé à 1 000 000 euros, dans la limite du plafond global de 
4 000 000 euros fixé à la dixième résolution de l’assemblée générale mixte du 17 décembre 2008 ; 

� décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions ordinaires de la 
société, aux valeurs mobilières et/ou titres financiers à émettre dans le cadre de la présente 
résolution au profit des catégories de personnes suivantes ; 

� des sociétés d’investissement ou fonds gestionnaires d’épargne collective investissant dans des 
entreprises du secteur de l’immobilier, des compagnies d’assurance (nord américaines, de l’Union 
Européenne et suisses), des groupes industriels ayant une activité opérationnelle dans ce secteur, de 
droit français ou étranger et dont le Directoire fixera la liste étant précisé que le nombre de 
bénéficiaires ne pourra être supérieur à quinze par émission ; 

�  décide que le prix de souscription des titres émis en vertu de la présente délégation sera déterminé 
par le Directoire et devra être fixé dans une fourchette comprise entre 80% et 120% de la moyenne 
des cours de clôture constatés sur une période de 10 jours de bourse consécutifs, prise dans les trois 
mois précédant la fixation du prix d'émission étant précisé que, en toute hypothèse, le prix 
d'émission ne pourra être inférieur à la quote-part de capitaux propres par action tels qu’ils résultent 
du dernier bilan approuvé ou de la dernière situation comptable intermédiaire certifiée par les 
commissaires aux comptes de la Société; 

� délègue au Directoire le soin de fixer la liste des bénéficiaires au sein de ces catégories et le nombre 
de titres à attribuer à chacun d’eux ; 

� constate et décide que cette délégation emporte au profit des bénéficiaires des valeurs mobilières 
et/ou titres financiers à émettre renonciation par les actionnaires à leur droit préférentiel de 
souscription aux titres de capital auxquels ces valeurs mobilières et/ou titres financiers pourront 
donner droit ; 

� décide que le Directoire aura tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation, dans les conditions 
prévues par la loi, pour mettre en œuvre la présente délégation à l’effet notamment : 

– (i) de procéder, en une ou plusieurs fois, dans la proportion et aux époques qu’il appréciera, 
aux émissions de valeurs mobilières et/ou titres financiers susvisés conduisant à 
l’augmentation de capital ; 

– (ii) d’arrêter les dates, les conditions et les modalités de toute émission ainsi que la forme et 
les caractéristiques des titres financiers et/ou valeurs mobilières à émettre, avec ou sans 
prime, et en particulier : 

� fixer les montants à émettre, la date de jouissance éventuellement rétroactive des 
titres financiers et/ou valeurs mobilières à émettre, leur mode de libération, ainsi 
que, le cas échéant, la durée et le prix d’exercice des bons ou les modalités 
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d’échange, de conversion, de remboursement, ou d’attribution de toute autre 
manière de titres de capital ou donnant accès au capital dans les limites prévues par 
la présente résolution ; 

� déterminer, dans les conditions légales, les modalités d’ajustement des conditions 
d’accès à terme au capital des valeurs mobilières et/ou titres financiers à émettre ; 

� suspendre le cas échéant l’exercice des droits attachés à ces valeurs mobilières 
et/ou titres financiers pendant un délai maximum de trois mois ; 

 

– (iii) procéder à toutes imputations sur les primes et notamment celles des frais entraînés par 
la réalisation des émissions ; 

– (iv) assurer la préservation des droits des titulaires de titres financiers et/ou valeurs 
mobilières donnant à terme accès au capital de la Société et ce, en conformité avec les 
dispositions légales et réglementaires ; 

– (v) conclure tous accords pour parvenir à la bonne fin des émissions envisagées, en constater 
la réalisation et procéder à la modification corrélative des statuts ; 

– (vi) prendre toutes mesures et faire procéder à toutes formalités requises pour la cotation 
des valeurs mobilières ainsi émises ; 

� décide que la présente délégation, qui prive d’effet pour l’avenir à hauteur de la partie non utilisée de 
toute autorisation antérieure de même nature et en particulier celle consentie au Directoire par 
l’assemblée générale du 17 décembre 2008 aux termes de sa 14ème résolution, est valable pour une 
durée de douze mois à compter de la présente assemblée. 

 
 
Neuvième résolution (Délégation à consentir au Directoire à l’effet de décider d’augmenter le capital social de 

la Société par émission d’actions ordinaires, de valeurs mobilières et/ou de titres financiers donnant accès au 

capital par une offre visée au II de l’article L.411-2 du Code monétaire et financier avec suppression du droit 

préférentiel de souscription) 

 
L’assemblée générale, après avoir pris connaissance des termes du rapport du Directoire et du rapport spécial 
des commissaires aux comptes, et statuant conformément aux dispositions des articles L. 225-129 à L. 225-129-
6, L. 225-135, L. 225-136, L. 228-91 à L. 228-93 du Code de commerce et du II de l’article L. 411-2 du Code 
monétaire et financier : 

1°) délègue au Directoire sa compétence de décider l'émission, en une ou plusieurs fois, dans les proportions et 
aux époques qu’il appréciera, tant en France qu’à l’étranger, d'actions ordinaires de la Société ainsi que de 
toutes valeurs mobilières et/ou titres financiers de quelque nature que ce soit donnant accès immédiatement 
ou à terme à des actions ordinaires de la Société ; 

2°) décide que le montant nominal maximal de la ou des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées, 
immédiatement et/ou à terme, par placement privé à l’intention d’investisseurs qualifiés ou d’un cercle 
restreint d’investisseurs, tels que définis au II de l’article L. 411-2 du Code monétaire et financier, dans les 
conditions fixées par l’article L.225-136 du Code de commerce, en vertu de la présente délégation de 
compétence, ne pourra excéder 20% du capital social par an, montant auquel s’ajoutera, le cas échéant, le 
montant nominal des actions supplémentaires à émettre pour préserver les droits des porteurs de valeurs 
mobilières et/ou titres financiers donnant accès au capital conformément aux dispositions légales et 
réglementaires ainsi qu’aux stipulations contractuelles applicables, étant précisé que le montant nominal 
maximum des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées en vertu de la présente délégation 
s’imputera sur le plafond de 4 000 000 euros visé au (i) de la 11ème résolution de l’assemblée générale du 17 
décembre 2008 ; 

3°) décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions ordinaires, valeurs 
mobilières et/ou aux titres financiers qui pourront être émis en vertu de la présente délégation de 
compétence ;  

4°) constate que la présente délégation de compétence emporte de plein droit, au profit des porteurs de 
valeurs mobilières et/ou titres financiers donnant accès, immédiatement ou à terme, au capital de la Société 
susceptibles d’être émis en vertu de la présente délégation, renonciation des actionnaires à leur droit 
préférentiel de souscription aux titres de capital auxquels ces valeurs mobilières et/ou titres financiers 
pourront le cas échéant donner droit ; 
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5°) décide que la souscription des actions, valeurs mobilières et/ou titres financiers donnant accès au capital 
pourra être opéré soit en numéraire, soit par compensation avec des créances sur la Société ; 

6°) décide que le prix de souscription des titres financiers et/ou valeurs mobilières émis en vertu de la présente 
délégation sera déterminé conformément aux dispositions des articles L.225-136 et R.225-119 du code de 
commerce ; 

7°) décide que, le Directoire aura tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation dans les conditions prévues par 
la loi, pour mettre en œuvre la présente délégation de compétence, à l’effet notamment de : 

� déterminer les dates et modalités des émissions ainsi que la forme et les caractéristiques des valeurs 
mobilières et/ou titres financiers à créer ; 

� arrêter les prix et conditions des émissions ; 
� fixer les montants à émettre, la possibilité de fixer la date de jouissance, avec ou sans effet rétroactif, 

des valeurs mobilières et/ou titres financiers à émettre ; 
� déterminer le mode de libération des actions, valeurs mobilières et/ou titres financiers émis et, le cas 

échéant, les conditions de leur rachat ou échange ; 
� suspendre le cas échéant l'exercice des droits d'attribution d'actions attachés aux valeurs mobilières 

et/ou titres financiers à émettre pendant un délai qui ne pourra excéder trois mois ; 
� procéder à tous ajustements afin de prendre en compte l’incidence d’opérations sur le capital de la 

Société, notamment en cas de modification du nominal de l’action, d’augmentation de capital par 
incorporation de réserves, d’attribution gratuite d’actions, de division ou de regroupement de titres, 
de distribution de réserves ou de tous autres actifs, d’amortissement du capital, ou de toute autre 
opération portant sur les capitaux propres ; 

� fixer les modalités suivant lesquelles sera assurée, le cas échéant, la préservation des droits des 
titulaires des valeurs mobilières et/ou titres financiers donnant accès au capital social conformément 
aux dispositions légales et réglementaires ainsi qu’aux stipulations contractuelles. 

� en outre, le Directoire pourra procéder, le cas échéant, à toute imputation sur la ou les primes 
d'émission et notamment celle des frais entraînés par la réalisation des émissions et prendre 
généralement toutes les dispositions utiles et conclure tous accords pour parvenir à la bonne fin des 
émissions envisagées, faire procéder à toutes formalités requises pour l’admission des droits, actions, 
valeurs mobilières et/ou titres financiers émis aux négociations sur le marché Euronext Paris de NYSE 
Euronext ou tout autre marché, et constater la réalisation de la ou des augmentations de capital 
résultant de toute émission réalisée par l'usage de la présente délégation et modifier corrélativement 
les statuts. 

 
8°) prend acte du fait que, dans l’hypothèse où le Directoire viendrait à utiliser la présente délégation de 
compétence qui lui est conférée dans la présente résolution, le Directoire rendra compte à l’assemblée 
générale ordinaire suivante, conformément à la loi et à la réglementation, de l’utilisation faite de ladite 
délégation. 

La présente délégation de compétence est donnée pour une durée débutant à compter de la présente 
assemblée et expirant le 30 juin 2010. 

 

Dixième résolution (Autorisation à donner au Directoire d’augmenter le capital social par création d’actions 

ordinaires, avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires au profit des salariés ayant 

adhéré à un plan d’épargne entreprise) 
 

L’assemblée générale, après avoir pris connaissance du rapport du Directoire et du rapport spécial des 
commissaires aux comptes, conformément aux dispositions des articles L. 225-129-2 et L. 225-129-6 du Code 
de commerce, d’une part, et à celles des articles L. 3332-18 et suivants du code du travail, d’autre part :  

� délègue au Directoire sa compétence pour décider l’augmentation du capital social, en une ou 
plusieurs fois, dans la limite d’un montant nominal maximum de 100 000 euros, par émission 
d’actions ordinaires de la société réservées aux adhérents d’un ou plusieurs plans d’épargne 
entreprise institués sur l’initiative de la Société ; 

� décide que le montant nominal maximum des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées 
en vertu de la présente autorisation s’imputera sur le montant du plafond global de 4 000 000 euros 
fixé à la dixième résolution de l’assemblée générale mixte du 17 décembre 2008 ; 
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� décide que la présente résolution emporte renonciation expresse des actionnaires à leur droit 
préférentiel de souscription aux actions nouvelles à émettre au bénéfice des salariés adhérents au 
plan d’épargne entreprise de la Société ; 

� décide que le prix de souscription des titres à émettre par le Directoire en vertu de la présente 
délégation sera déterminé conformément aux dispositions des articles L. 3332-18 et suivants du code 
du travail ; 

� décide que le Directoire aura tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation, dans les conditions 
prévues par la loi, pour mettre en œuvre la présente délégation dans les limites et sous les conditions 
précisées ci-dessus, à l’effet de fixer les conditions d’émission et de souscription, constater la 
réalisation des augmentations de capital qui en résultent et procéder à la modification corrélative des 
statuts et notamment : 

– (i) arrêter l’ensemble des modalités de la ou des opérations à intervenir ; 

– (ii) décider que les souscriptions pourront être réalisées directement ou par l’intermédiaire 
de fonds communs de placement d’entreprise ou autres structures ou entités permises par 
les dispositions légales ou réglementaires applicables ; 

– (iii) déterminer les conditions, notamment d’ancienneté, que devront remplir les 
bénéficiaires des augmentations de capital ; 

– (iv) constater l’augmentation ou les augmentations de capital réalisées en exécution de la 
présente autorisation ; 

– (v) modifier les statuts en conséquence et, plus généralement, faire le nécessaire ; 

– (vi) le cas échéant, imputer les frais des augmentations de capital sur le montant des primes 
qui y sont afférentes et prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour porter la 
réserve légale au dixième du nouveau capital résultant de ces augmentations de capital ; 

� décide que la présente délégation, qui prive d’effet pour l’avenir à hauteur de la partie non utilisée de 
toute autorisation antérieure de même nature et en particulier celle consentie au Directoire par 
l’assemblée générale du 17 décembre 2008 aux termes de sa 15ème résolution, est valable pour une 
durée de douze mois à compter de la présente assemblée. 

 
Onzième résolution (Pouvoirs) 
 

L’assemblée générale donne tous pouvoirs au porteur d’exemplaires, de copies ou d’extraits du présent procès-
verbal pour accomplir toutes formalités prescrites par la loi. 
 
 

* * * 
 
Tout actionnaire, quel que soit le nombre de d’actions qu’il possède, a le droit de participer à cette assemblée. 

A défaut d’assister personnellement à cette assemblée, les actionnaires peuvent choisir entre l’une des trois 
formules suivantes : 

� Adresser une procuration à la Société sans indication de mandataire, 
� Voter par correspondance, 
� Donner une procuration à un autre actionnaire ou à son conjoint. 

Le droit de participer, de se faire représenter ou de voter par correspondance à cette assemblée est, 
conformément aux dispositions légales et réglementaires en vigueur, subordonné à l’enregistrement 
comptable des titres au nom de l’actionnaire, ou de l’intermédiaire inscrit pour son compte si l’actionnaire 
réside à l’étranger, au plus tard trois jours ouvrés avant la date fixée pour cette assemblée à zéro heure, heure 
de Paris : 

� soit dans les comptes de titres nominatifs tenus par la Société Générale, Département Titres et 
Bourses, Services aux Émetteurs, 32 rue du champ de tir, 44312 Nantes, pour le compte de 
Immobilière Frey ; 

� soit dans les comptes de titres au porteur tenus par l’intermédiaire bancaire ou financier habilité. 
L’inscription ou l’enregistrement comptables des titres dans les comptes de titres au porteur tenus par 
l’intermédiaire bancaire ou financier habilité doit être constaté par une attestation de participation délivrée 
par ce dernier, le cas échéant par voie électronique, et annexée au formulaire de vote à distance ou de 
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procuration ou à la demande de carte d’admission établis au nom de l’actionnaire ou pour le compte de 
l’actionnaire représenté par l’intermédiaire inscrit. 

Une attestation est également délivrée à l’actionnaire souhaitant participer physiquement à l’assemblée et qui 
n’a pas reçu sa carte d’admission le troisième jour ouvré précédant l’assemblée à zéro heure, heure de Paris. 

Les actionnaires désirant se faire représenter ou voter par correspondance à cette assemblée peuvent, à 
compter de la convocation, se procurer le formulaire de vote par correspondance et de pouvoir par demande 
adressée à Immobilière Frey ou la Société Générale – Service Assemblées, à l’adresse ci-dessus. La demande 
doit être présentée par lettre recommandée avec accusé de réception et parvenir à Immobilière Frey ou à la 
Société Générale– Service Assemblées six jours au moins avant la date de l’assemblée. 
 

Il est rappelé, conformément à la réglementation en vigueur, que : 
� les formulaires de vote par correspondance dûment remplis et signés devront, pour pouvoir être pris 

en compte, parvenir au siège social de Immobilière Frey ou à la Société Générale, – Service 
Assemblées à l’adresse ci-dessus, trois jours au moins avant la date de l’assemblée ; 

� tout actionnaire ayant voté par correspondance n’aura plus la possibilité de participer directement à 
l’assemblée ou de s’y faire représenter en vertu d’un pouvoir. 

 
Pour cette assemblée, il n’est pas prévu de voter par des moyens électroniques de télécommunication et de ce 
fait, aucun site visé à l’article R. 225-61 du code de commerce ne sera aménagé à cette fin. 

Les demandes d’inscription à l’ordre du jour de projets de résolutions par les actionnaires remplissant les 
conditions légales et réglementaires doivent être envoyées au siège social de Immobilière Frey à l’attention de 
Monsieur Emmanuel LA FONTA, par lettre recommandée avec accusé de réception, dans un délai courant à 
compter de la présente publication et jusqu’à vingt-cinq jours avant la tenue de l’assemblée générale. Cette 
demande devra être accompagnée du texte des projets de résolutions et éventuellement d’un bref exposé des 
motifs ainsi que d’une attestation d’inscription en compte. Il est en outre rappelé que l’examen par l'assemblée 
générale des résolutions qui seront ainsi présentées est subordonné à la transmission par les intéressés, au 
plus tard le troisième jour ouvré précédant l'assemblée à zéro heure, heure de Paris, d’une nouvelle attestation 
justifiant de l'enregistrement comptable de leurs titres dans les mêmes conditions que celles indiquées ci-
dessus. 

Conformément à l’article R. 225-84 du code de commerce, tout actionnaire peut poser des questions écrites au 
président du directoire de Immobilière Frey qui seront envoyées, au siège social, par lettre recommandée avec 
demande d’avis de réception, au plus tard le quatrième jour ouvré précédant la date de l’assemblée générale. 
Elles doivent être accompagnées d’une attestation d’inscription en compte. 

Les actionnaires pourront se procurer les documents prévus aux articles R.225-81 et R.225-83 du code de 
commerce par simple demande adressée à Immobilière Frey ou à la Société Générale – Service Assemblées, à 
l’adresse ci-dessus.  

Conformément à la loi, tous les documents qui doivent être communiqués aux assemblées générales seront 
tenus, dans les délais légaux, à la disposition des actionnaires, au siège social d’Immobilière Frey. 
 

Le Directoire 

A propos de la foncière  

Avec près de 25 ans d’expérience dans l’immobilier commercial, Immobilière Frey est un acteur majeur des 
Retail Parks de nouvelle génération. Son concept de Retail Park environnemental, Greencenter®, répond aux 
enjeux de la consommation de demain, plus respectueuse de l’écologie comme des nouvelles pratiques des 
consommateurs. Immobilière Frey combine son activité historique de promoteur et celle d’une foncière de 
développement tournée vers la croissance.  

La foncière est cotée sur le compartiment C de NYSE Euronext Paris - ISIN : FR0010588079 - Mnemo : FREY 

 

 
 

Emmanuel La Fonta  

Directeur administratif et financier 

 

 

Agnès Villeret – Relations investisseurs/actionnaires 

agnes.villeret@citigate.fr -  Tel : 01 53 32 78 95 
 

Plus d’informations sur le site internet : www.frey.fr 


